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ARTICLE 20

Après l’alinéa 11, insérer les quatre alinéas suivants :

« c) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les services de collectivités territoriales disposant de l’agrément mentionné au présent article 
assurent, avec l’établissement public mentionné à l’article L. 523-1 du code du patrimoine, 
l’exploitation scientifique des opérations d’archéologie préventive et la diffusion de leurs résultats. 
Elles concourent à la diffusion culturelle et à la valorisation de l’archéologie. »

« 3° bis L’article L. 523-1 du code du patrimoine est ainsi modifié :

« a) Au troisième alinéa après le mot : « public », sont insérés les mots : « avec les services de 
collectivités territoriales disposant de l’agrément mentionné à l’article L. 522-8 » et le mot : 
« assure » est remplacé par le mot « assurent » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de consacrer la pratique et de reconnaître par la loi le rôle des 
collectivités territoriales disposant d’un agrément dans l’exploitation scientifique, la diffusion 
culturelle et la valorisation des résultats de fouilles.


